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BUDGET 2021 
Le budget prévisionnel 2021 a été voté par le conseil municipal, et s'équilibre de la façon suivante: 
Dépenses et recettes de fonctionnement: 529 068.63€ 
Dépenses et recettes en investissement: 441 140.00€  
Grâce à une gestion rigoureuse et maitrisée, la situation financière est bonne. Cela permet, couplé à des 
subventions diverses - Département, Région, État, Europe -, de faire des investissements dans des 
projets novateurs pour améliorer le cadre de vie et le "mieux vivre ensemble".  
 
FISCALITÉ 
Dans le contexte actuel "pandémie", le conseil a décidé de manière exceptionnelle, et à l'unanimité, de 
ne pas augmenter les taux de l'ensemble des taxes locales, part communale.  
 
PROJETS 
Jeux 
En accord avec les engagements de la nouvelle équipe municipale, et en concertation avec la jeunesse 
de la commune, les aires de jeux vont être améliorées. Dans un premier temps, une tyrolienne va être 
installée au village et une autre à la cité, en partenariat avec la société Auert. 

                                                         
Mairie 
Le bâtiment de la mairie, datant de 1954, va faire l'objet de travaux de rénovation et d'isolation des 
murs par l'extérieur.       
 

L'isolation extérieure de la mairie à base de laine locale de mouton est  
un projet pilote, et même une première nationale. 

 
TRAVAUX 
Grâce au savoir-faire de nos employés communaux et avec le renfort de conseillers municipaux très 
volontaires, 2 appartements communaux sont en cours de rénovation, dont un de type F2, au 1er étage 
de la mairie, qui sera bientôt libre à la location.  
 

                                         
 

Pour les personnes intéressées, veuillez déposez vos candidatures avant le 01 juin 2021. 
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JOB D'ÉTÉ 
 
Comme les années précédentes, un poste d'employé municipal est à pourvoir pour juillet et août.  
Conditions : avoir + de 18 ans et posséder le permis VL. 
 
Envoyez C.V + lettre de motivation avant le 15 juin, à la mairie de Réchicourt le Château. 
 
SÉCURITÉ 
 
La Cité Bata étant pourvue de deux écoles et un collège, il est du devoir de la commune d'assurer la 
sécurité routière, et de protéger plus spécialement les enfants.  
C'est pourquoi, dans la continuité des travaux de voirie, toutes les rues à la Cité vont passer en  
"Zone partagée".   - la vitesse sera limitée à 20 kms/h  

- piétons et vélos seront prioritaires 
Nous comptons sur le civisme et l'esprit de responsabilité de chacun. 
 
ÉLECTIONS 2021 
 
Vu la situation sanitaire, les élections régionales et départementales auront lieu le même jour: 

1er tour:     20 juin 
2ème tour : 27 juin 

Des mesures de prévention et protection spécifiques seront mis en place. 
 
VACCINATION 
 
Dans le cadre de la Covid19, la campagne de vaccination a été organisée par la Communauté de 
Communes Sarrebourg Moselle sud en partenariat avec notre commune et le Centre Hospitalier St 
Nicolas de Sarrebourg. 19 personnes de plus de 75 ans ainsi que 12 personnes de plus de 70 ans ont pu 
en bénéficier, ainsi que d'un accompagnement pour le transport. Un grand nombre de personnes ont 
réussi à obtenir un Rdv par leurs propres moyens. Prenez soin de vous et des autres.  
 
CADRE DE VIE 
 
La commune vous encourage à adhérer au dispositif "Voisins vigilants et solidaires".  
Cette plateforme permet de développer, au sein de la commune : 
- la CONVIVIALITE : annoncer un événement, demander un service à un voisin, partager une info etc... 
- la SÉCURITE : alerter en cas d'évènement suspect ou dangereux. 
Pour que le système soit efficace, nous devons être les plus nombreux possible. Aussi, nous vous 
invitons à vous inscrire à cette plateforme que la commune vous met à disposition gratuitement. 
                                       www.voisinsvigilants.org  
 
Si vous avez besoin d'aide dans cette démarche, ou que vous n’avez pas d’accès internet, des 
permanences seront organisées à la mairie pour vous accompagner. 

 Rdv samedis 29 mai et 05 juin de 9h à 11h. 
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